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Les décisions administratives peuvent faire l'objet d'un recours gracieux devant l'autorité territoriale ou d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois :
 - à compter de leur publication lorsque les décisions sont règlementaires,
 - à compter de leur notification lorsque les décisions sont individuelles.
Le tribunal administratif de Grenoble peut être saisi par la voie de l’application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr

Décision n° 2025-038D

Objet : Approbation du contrat type d’occupation pour les terrains familiaux locatifs des 
gens du voyage
Abrogation de la décision n° 2016-009 D du 21 janvier 2016

La vice-présidente chargée de l'urbanisme, du foncier et des gens du voyage,

La Communauté d’agglomération est compétente en matière d’aménagement, d’entretien et de gestion des 
aires d’accueil et des terrains familiaux locatifs à destination des gens du voyage. 

Ainsi, des contrats d’occupation sont signés avec les familles occupantes de terrains familiaux sur le territoire 
de l’agglomération sur la base d’un modèle type approuvé par décision n° 2016-009 D du 21 janvier 2016.

Ce modèle de contrat type doit faire l’objet d’adaptations pour une meilleure sécurisation juridique.

Vu la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 modifiée relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage,

Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d’agglomération est compétente en 
matière d’accueil des gens du voyage,

Vu la délibération n° 026-24 C du Conseil communautaire du 28 mars 2024 déléguant au président 
l’approbation des contrats d’occupation conclus avec les familles occupant des terrains familiaux et 
provisoires,

Vu l'arrêté de délégation de fonction à la vice-présidente chargée de l’urbanisme, du foncier et des gens du 
voyage n° 2024-038 A,

DECIDE

Article 1 : la décision n° 2016-009 D du 21 janvier 2016 relative à l’approbation de deux contrats types 
d’occupation pour les terrains familiaux des gens du voyage est abrogée,

Article 2 : le modèle de contrat type à intervenir entre Grand Chambéry et la famille occupante d’un terrain 
familial, joint en annexe, est approuvé,

Article 3 : ce contrat type sera adapté en fonction des situations,

Article 4 : conformément à l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales, cette décision 
fera l'objet d'un compte rendu lors de la prochaine séance obligatoire du Conseil communautaire.

Fait à Chambéry,

#signature#
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